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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park  

Date     2 décembre 2022 Heure de départ 19 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Couvert  

Pluie  

(Temp. : 6 oC) 

Vent :                       21 km/h Sud 

État de la piste Bonne (Variante 1 s) 

Nombre de 
courses 

10 Courses de 
qualification  

5 E.P. Nombre total 
d’inscriptions  

100 

Paris mutuels $ 2,044,927  

Contact 
vétérinair
e     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Fred Brethour John Dorion Emma Pote (à distance) 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau :  

140 tonnes de matériel ont été ajoutées sur la piste aujourd’hui. 

Travis Henry a été autorisé à se retirer ce soir de la Course 11. 

Jody Jamieson n’a pas respecté ses engagements pour la Course 1, et ce, sans 

autorisation de la part des juges. Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire de 

$100.  

Règle de la CAJO 6.02(a) 

Décision #1972849 

 

Le 24 novembre 2022, le conducteur, Bob McClure, a commis l’infraction d’avoir 

provoqué une obstruction dans le dernier droit en conduisant le cheval, 

“Thankyaverymuch”, dans la Course 9. Il s’est vu imposer une suspension de 
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conduite de 3 jours, à être purgée du 18 au 20 décembre 2022 inclusivement. 

Règle de la CAJO 22.05.01(a)  

Décision #1972897 

 

Dominic Gladu s’est vu imposer une sanction pécuniaire $200 pour avoir effectué 

un changement d’équipement tardif au cheval, “L Dees Patrick”.  

Règle de la CAJO  22.25  

Décision #1972909 

 

Courses : 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – Un test d’haleine par bandelette a été utilisé. Rien à signaler. 

 

Course   3 – Rien à signaler.    

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Un test d’haleine par bandelette a été utilisé. Rien à signaler. 

 

Course   7 – Rien à signaler.   

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Course sans paris classé. 

Le #5, “Voelz Delight”, (S. Filion), arrivé en 3e position, a essayé de protéger la 

rampe et ne pas laisser passer à l’intérieur le #1, “Need To Breathe”, (T.Cullen), 

arrivé en 2e position. Aucune infraction à la règle de la CAJO 22.05.01(e) n’a été 

commise. 

 

Course 10 – Rien à signaler.  

 

Réclamations :  

Aucune 

 


